
                                                                                                                      

 
 
 
 

Abandonnés ! 
 
 
Des milliers de catégories B sont abandonnés chaque année……pour ne pas dire méprisés. 
En effet, le décret du 1er février 2014 modifiant les grilles de salaire des Assistants Médico-Administratifs, 
des Adjoints des Cadres Hospitaliers, des Techniciens Hospitaliers et des TSH, se trouve être une vaste 
supercherie. 
Seuls sont augmentés misérablement les 1er et 2ème  échelons du 1er grade. Et le dernier échelon du 1er grade   
atteint dorénavant l’indice 486… un échelon où il y a très peu de monde d’ailleurs! 
Un petit tripatouillage modifie les durées pour certains échelons des 2 premiers grades. Génial !  

 
Pour info, les agents de la catégorie C, à la même date du 1er février 2014, ont eu leurs grilles de salaire 
modifiées : pas de quoi se rouler par terre mais, de bonnes raisons de se mettre en colère. On peut noter dans 
cette catégorie C la création d’un échelon (Ech 6) à l’indice 457 en 2014, et, 462 au 1er janvier 2015. 
Si bien qu’entre la Catégorie C & B du 1er grade, le nouvel indice à 486 marque une différence insignifiante. 
 
Au gouvernement, le 3ème grade est inconnu : Rien! 
Même pas un petit tripatouillage…aucun effort…pas même un semblant… pas 1 point, que 
dalle ! 

 
Ah si !n’oublions pas l’extrême bonté du gouvernement qui d’une générosité folle par ces temps de crise, va 
octroyer une seconde augmentation salariale au 1er janvier 2015 : effort suprême! Les 3ème et 4ème échelons du 
1er grade sont touchés « par la grâce d’un généreux ministre de la fonction publique». Le 3ème échelon   
augmentera de 7 points soit environ 28€, et, le 4ème d’1 seul tout petit point soit environ 4€ nets. Miracle… 
Quel effort! Effort salué, car choix…difficile ! Rendez vous compte, cela pourrait mettre en péril le budget 
de l’Etat. 
Nous sommes certains que ces énormes efforts faits par l’Etat ne seront pas récompensés, et, que vous allez 
critiquer ces nouvelles grilles…. ingrats que vous êtes! 
 
Chers collègues, nous serons à vos côtés pour critiquer ces « non - augmentations de salaire ». 
Pour nous, il n’y a pas de crise, mais des salariés du Public qui souffrent de leurs conditions de travail, d’être 
mal payés, d’être méprisés….voir mal traités. 
 
Finalement, les catégories C, B & A…. même galère….. même mépris. Un petit mélange d’A, B & C en 
colère… dans la rue… ça pourrait avoir de la gueule ! Les augmentations de salaire ne viendront pas   
seules DONC il va falloir aller les chercher….  
 

                Nous sommes prêts ………… Et vous ? 
 
Quelques petites annonces : 
 

Assistants  médico- administratifs cherchent augmentation de salaire, grille de salaire. 
Pas sérieux s’abstenir. 
 

Techniciens hospitaliers cherchent la bonne compagnie d’une belle grille de salaire bien joufflue en €, du 
genre, qui rend un technicien heureux. 
 

Techniciens Supérieurs Hospitaliers abandonnés cherchent des points d’indice…, perdus au fil des années. 
 

Adjoints des Cadres Hospitaliers seraient preneurs d’une belle grille de salaire gorgée d’€ redonnant du 
baume au cœur. 
                                                                                                                                            
 
 
 
                                                     



                                                                                                                      

 

Reclassement 
catégorie B NES 1er et 2ème grade au 1er février 2014 

 
 

 
Assistant Médico Administratif, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Technicien Hospitalier du 1er 
grade 
Echelon 
actuel 

durée indice Reprise  
D’ancienneté 

Nouvel  
échelon 

durée Nouvel 
Indice 

gains Au  
01/01/15 
Nouvel 
Indice 

1 1an 314 A.A* 1 1 an 321 32,41€ 326 
2 2ans 316 A.A 2 2 ans 323 32,41€ 329 
3 2ans 325 A.A 3 2 ans 325 0 € 332 
4 2ans 334 A.A 4 2 ans 334 0 € 335 
5 3 ans 345 2/3 A.A 5 2 ans 345 0 € 345 
6 3 ans 358 2/3 A.A 6 2 ans 358 0  € 358 
7 3 ans 371 A.A 7 2 ans 371 0 € 371 
8 3 ans 384 A.A 8 3 ans 384 0 € 384 
9 3 ans 400 A.A 9 3 ans 400 0 € 400 
10 3 ans 420 4/3 A.A 10 4 ans 420 0 € 420 
11 4 ans 443 A.A 11 4 ans 443 0 € 443 
12 4 ans 466 A.A 12 4 ans 466 0 € 466 
13    13  486  486 

* Ancienneté Acquise 
 
Assistant Médico Administratif, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Technicien Supérieur  Hospitalier 
du 2ème  grade 
Echelon 
actuel 

Durée indice Reprise 
D’ancienneté 

durée Nouvel 
indice 

gains 

1 1 an 327 A.A* 1 an 327 0 € 
2 2 ans 332 A.A 2 ans 332 0 € 
3 2 ans 340 A.A 2 ans 340 0 € 
4 2 ans 348 A.A 2 ans 348 0 € 
5 3 ans 361 2/3 A.A 2 ans 361 0 € 
6 3 ans 375 2/3 A.A 2 ans 375 0 € 
7 3 ans 390 2/3 A.A 2 ans 390 0 € 
8 3 ans 405 A.A 3 ans 405 0 €  
9 3 ans 425 A.A 3 ans 425 0 € 
10 4 ans 445 4/3 A.A 4 ans 445 0 € 
11 4 ans 468 A.A 4 ans 468 0 € 
12 4 ans 491 A.A 4 ans 491 0 € 
13     515  

• Ancienneté Acquise 
Les modifications sont en caractères gras. (pas de changement pour le 3ème grade) 
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